
Il a été affiché vendredi 22 janvier au matin devant la mairie,  
pour être déplacé dans l’après-midi  

peu de temps avant les vœux du maire. 
On vous parlait de précipitation... C’est un véritable coup de force ! 

Les Féréopontains apprécieront ! 

 

 

 

 

La municipalité n’est plus propriétaire de la mairie ! 

Un permis de démolition de la mairie et de construction de 158 logements 

a été délivré en catimini le 14 janvier par le maire. 


